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ART. 2 TER A N° CD128

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 novembre 2017 

RECHERCHE ET EXPLOITATION DES HYDROCARBURES - (N° 370) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD128

présenté par
M. Orphelin, M. Djebbari, Mme Abba, M. Arend, Mme Pascale Boyer, Mme Brulebois, 

M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, Mme Couillard, Mme Yolaine de Courson, Mme De 
Temmerman, M. Dombreval, M. Fugit, M. Haury, Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, 
M. François-Michel Lambert, Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, Mme Panonacle, Mme Park, M. Perea, 
M. Perrot, M. Pichereau, Mme Pompili, Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, 

Mme Tuffnell, Mme Vanceunebrock, M. Zulesi, M. Ferrand et les membres du groupe La 
République en Marche

----------

ARTICLE 2 TER A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article introduit lors de l'examen du texte au Sénat prévoit que la durée de validité d'un permis 
exclusif de recherche ou d'une concession soit calculé à compter de l'entrée en vigueur de la 
décision de prolongation. Cette disposition permettrait ainsi d'augmenter la durée de validité des 
permis de permis et va donc à l'encontre de l'esprit de ce projet de loi. Ainsi, cet amendement 
propose de supprimer l'article 2ter A.


